
  

  

RéPULIQUE FRANÇAISE 

PRÉVET DE L'ISÈRE 

DIRECHION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS Service protection de l'environnement 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Michelle LEDROLH & : 04.76.60.33.23 
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& : michele edrole@isere pouv.fr 

    

ARRETE 

D'AUTORISATION N°2010-06184 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement (partie législative) annexé à l'ordonnance n° 200-914 du 18 Septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1Ÿ{LC.P.E.) (partie réglementaire) : 
VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau, modifiée ; 
VU la demande, ainsi que l'étude d'impact et les plans des lieux, présentés le 31 juillet 2009 par la société BLANCHISSERIE MOREL ET BORDET en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une blanchisserie, 1 rue Vaucanson à SEYSSINET-PARISET ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 10 décembre 2009 ; 
VU l'arrêté d'ouverture d'enquête n°2010-00263 du 15 janvier 2040 ; 

VU l'avis du conseil municipal de SEYSSINET-PARISET : en date du 8 mars 2010 : 
VU l'avis du directeur départemental des territoires serice environnement - | en date du 7 rai 2010; 
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VU l'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales — service santé 
environnement, en date du 30 mars 2010 ; 

VU l'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formalion professionnelle, en 
date du 23 février 2010 : 

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours en date du 15 avril 
2010; 

VU l'avis de la direction régionale des affaires culturelles en date du 1” février 2010 précisant que 
le dossier ne donne lieu à aucune prescription d'archéologie préventive ; 

VU l'avis de l'inspecteur des installations classées de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, unité territoriale de l'Isère en date du 27 mai 2010 : 

VU la lettre du 07 juin 2010 invitant l'exploitant à se faire entendre par le conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques et lui communiquant les 
propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis du conseil déparlemental de l'environnement et des risques sanitaires el 
lechnologiques du 17 juin 2010 : 

VU la lettre du 02 juillet 2010 communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concemant son 
établissement ; 

CONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à autorisation pour les activités 
suivantes de la nomenclature des installations classées 

2340-1 : Blanchisseries, laveries de linge à l'exclusion du nettoyage à sec visé par la rubrique 
2445, la capacité de lavage de linge étant : 1. supérieure à 5 1j (A) — volume autorisé : 15 ti 

CONSIDERANT que le dossier de demande d'autorisation présenté par la société 
BLANCHISSERIE MOREL ET BORDET el les prescriptions lechniques ci-jointes sont de nature 
à garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement ; 

  

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isèr 

ARRETE 

ARTICLE er — La société BLANCHISSERIE MOREL ET BORDET (siège social: 1, rue 
Vaucanson 38170 SEYSSINET PARISET) est autorisée à exploiter une blanchisserie située à 
SEYSSINET-PARISET, 1, rue Vaucanson. La présente autorisation est accordée dans les 
conditions du dossier de demande d'autorisation déposé et sous réserve du strict respect des 
prescriptions particulières ciannexées. 

  

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) 
du code susvisé, des prescriplions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés 
complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du 
conseil départemental de l'envirannement et des risques sanitaires et technologiques, 

   



  
ARTICLE 3 - Le présent arrêté vaul autorisation au litre de a loi sur l'eau 

ARTICLE 4 - L'installation dovra être mise en service dans le délai de trois années à partir de la notification de la présente décision. Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le Préfet, par lettre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui seraient de nature à expliquer ce retard. Il en sera de même s'1 veut reprendre son exploitation après une interruption de deux années consécutives. 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas 
ARTICLE 5 

rescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de 
échéant, aux p 
construire. 

  

ARTICLE 6 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'artide L 511-1 du code de l'environnement. En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations classées un rapport répondant aux exigences de l'article R 512-69 du Livre V, Titro 1° (LCP.E) du code susvisé 

  

ARTICLE 7 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1 (LC.P.E) du code susvisé, tout exercice d'une actiilé nouvelle classée, toute transformation. toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec lous ses éléments d'appréciation. 

  

Al, d'une installation soumise à autorisation, devra faire    Tout transfert dans un autre emplacemen 
l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 8 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de nolfier au Préfet la date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en jolgnant un dossier qui indique les mesures prises ou prévues pour assurer la mise on sécurité du site et les propositions sur le type d'usage futur du site, conformément à l'article R 512:39-1 du Livre V, Tire 1° (LC.P E) du code susvisé, 

Les mesures précitées relalives à la mise en sécurité comportent notamment : 

tion ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 
—_ l'évacual 

lets présents sur le site, 
installations de stockage de déchets, celle des di 

= des interdictions au limitations d'accès au sile, 
la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 
la surveillance dos effets de l'installation sur son environnement 

  

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au Propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les aclivilés de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article R 41 39-2 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du code susvisé, 

  

biltation du site précisant les 

    

L'exploitant lransmeltra enfin au Préfet un mémoire de réh mesures prises au prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'arlicte L 5111 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site 
codes 

  

Conformément aux dispositions de l'aricle R 512-39-3 du Livre V, Titre 1° {LC.P.E) au susvisé. Les travaux el mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation.     

 



  

  

ra tenu à la disposilion de lout intéressé el sera 

  

ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêt 
affiché à la porte de la mairie de SEYSSINET-PARISET pendant une durée minimum d'un mois, 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 
Jouinaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 — En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, cet arrété peut 
être déféré au tribunal administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage: 

ARTICLE 11 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition 

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de SEYSSINET- 
PARISET et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
(DREAL) chargé de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société BLANCHISSERIE 
MOREL ET BORDET, 

Grenoble, le 28 JUIL 2010 

Le Préfet 

daurte Pré et plr délégation 
Le Resrétair#{fénéral 

François LOBIT



  

  

PRÉFET DE L'ISÈRE 

Vu pour être annexé 
à l'arrêté préfectoral n°2010-06184 

endatedu 29 Jul. 2010 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Sec/aire Général 

François LOBIT. 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

APPLICABLES 

à 

BLANCHISSERIE MOREL-BORDET 

(BMEB) 

1 rue Vaucanson 

38170 SEYSSINET-PARISET
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
ARTIGLE 1.1.1. + EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
Fe sootE Blanchissena Horo-Bordol (BNE) dont 8 siège social ext silué à Seyssinel-Parset et autriséé sous réserve du Vans prestiPlians annexés au présent arrêté, à exploiter sur ls érrlora de le communs de Soja a {ru Vaucanson, les installations détailécs dans les articles suivants, 
ARTICLE 1:1.2.- MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 
Los prescriptions suivantes sont supprimées par le présant arrêté 

  

| Références des arétés préféctoraux antérieurs! Références des articles dont los prescriptions sont supprimées | RD 28784 du 20 mars 2005 | Totté 
ARTICLE 1.1.3. - INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION pes LPrescrblons du présent arêté 'applquont également aux autres Inétalations où équipements oxplailés dans Félathssement qu mentionnés ou non dans la nomanclature, sant de nalure per leur proue an connexité avec une jistalation soumise à autarisalion à modifier los dangers ou inconvénients de goûte Inetalaten So cisPoslions des arrélés ministériels oxslants téaïfs aux prescriptions générales appirsbles aux installations classées IOrS quo nee on Sont applicables aux instalalions classées soumises à déclaration incluses dans d'A ae dès lors que ces installations no sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

  

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1:21. - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

    

20 PR feet [ones ana le ue lego 2010 4 nc [sonde cmbaien rames | queen À 2 eg ae tan as 220 2 [NC [naine cmpnsmn | rcmes| ruse | 20e mobs 2e | fe ocompemas pie | 50 [uv | 22 | ps                     
  F{iulasalion) ou DG (Déclaration avec Contrôle périodique — non applicable pour un sie en A) où D (Déclaration) ou NC: {Non Classé) 

Lane autorisé : éléments caractérisent la consistance, le rte de fonctionnement, le volume dos installations ou les capacités maximales autorisées, 

ARTIGLE 1.2.2. - SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur a communo et les parcolles suivantes : 

Gore I Paie = SEYSSNET-PARISET [275 socio | 
pégpstalälions ciéos à l'rlcle Aricle 1.2.1. ckdossus sont roporténs avec leurs références sur (9 plan de situation de l'établissemont annexé au présont arrêté (annexe 4), 

  

 



  

paid 

ARTICLE 1.2.3.- CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
és et connoxes est organisé de la façon suivante 

  

L'établissement comprenant l'ensemblo des installations cl 
= 12910 m' de surface lotale du site 
= 0644 mé de surfaces imperméabllséos, 
= 4710 mé do surface de volrios ot parkings. 

L'établissement comprend plusieurs zones 
= la zone de stockage linge sale - 
+ la zone atelier {I lavage, ele.) 
+ la zone locaux sanitaires, vestiaires et bureaux, 
= la zone des locaux iochniques. 

    pion, 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes. abjel du présont arrêté, sont disposées, sménagéos ot exploitées conformément aux plans ot 

données techniques contenus dans los différents dossiers déposés par l'exploitant, En loul état de cause, elles raspostent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires elles réglementations autros en vigueur 

  

  

  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1.- DUREE DE L'AUTORISATION 
La présonte autorisation easso de produire effet si l'installation n'a pas é1é mise en service dans un délai de trois ans où n'à pas. 
été exploitée durant doux années consécutives, sauf cas de force majeure 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installalons, à leur modo d'utlisation ou à leur vaisinagé, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est poriée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation 

  

ARTICLE 1.5.2.- MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impaet et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable tello que prévue à l'arlicle R 512- 
33 du code de l'anvirannement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justilant des vérifications particulières, effecluée par un arganisma oxérieur expert dont 
le choix est souris à son approbatian. Tous les frais engagés à cette occasion sant supportés par l'exploitant. 

     

  

ARTICLE 1.5.3. - ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 
Los équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditians immédiates d'explaitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de ‘garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
TOUL Lransfort sur un autre emplacement des installations visées sous l'aicle 1.2 du présent arrêté nécossite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.6. - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'explotant, le succosseur fait la déclaratian au Préfet dans le mois qui sui la prise en charge de l'exploitant 

ARTICLE 1.5.6. - CESSATION D'ACTIVITE 
Lorsqu'une instalation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant noûfie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

  

La notification prévue cHdessus indique les mesures prises. ou prévuos pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mosures comportent notamment



  

EE | 
= Hgéualon ou léiminelon des produits dangareux, et, paur les Instalälins autos que les instalation de Stockage do déchots, celle des déchets présonts sur le sito : 

  

= des interdictions ou limitations d'accès au sito : 
= la suppression des risques d'incendie ot d'explosion : 

fa Surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

En outre, l'exploitant doit placer le site do l l'article L. 8111 et qu'il permotte un us: di code de l'emvéronnament} 

CHAPITRE 1.6  DELAIS ET VOIES DE RECOURS Le présent arêté est soumis à un contentieux de plaine juriciclion: 

lation dans Un état el qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à futur du silo déterminé selon le(s) usago(s) prévufs) (article R512-39-1 ot suivants 
   

    

  

ll peul être déféré à la juridiction administrative compétente {Tribunal auministratif de Grenoble } 

    

1° Par 
nolifiés ; 

demandeurs ou exploits, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes four ont été 
2° «Per los lers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs Jfoupoments, en raison des Map oriente ou des dangers que le fonctionnement de listalation présente peur les Itététe ve een 511-1, dans un qe de dualre ans à comper de la publication au de fafichage des ds actes, de dé étant La ces échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période do deux annéos suivant la mise en activité de l'installation 

    

  

Les tiers qui Dont acquis ou pris à bai dos immeubles ou n'ont élevé des constructions da classée que postérieurement à l'afichago ou à la pubicalion de l'arrêté autorisant loue ao ee 188 prosaipions prmiives ne sant pas recevables à détérar let arrété à la jurdilon adieu 

  s le voisinage d'une installation 
installation ou atténuant   

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES San PréKGe de la réglamentaïion en viguour, sont notamment appicabkes à établissement (es prescriptions: qui le Soncement des texies cilés ci-dessous 

Textes 
furoté du 2 octobre 2009 relai au contrle des chaucières dont la puissance nominale G8t Supérieure à 400 Klowats et inférieure à 20 mégamatts 

  

  

Arte. 15 Soplembre 2008 rolatf à l'entroten annuel des chaudières dort la puissances tomitale ost comprise entre 4 et 400 Kilowatts 
Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contr la foudre do certaines stllaions classées Arte du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilé d'ogcurance. dola giétque, de l'ionsilé des effets et de a gravié des conséquances des accidents potentiols da > études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
Arêté du 29juilet 2005 ant Ie formulaire du bordereau de sui dos déchets dangereux 

  

  Pa qu fullet 2005 fant lo contanu des registres montiannés à l'ricl 2 du décret n° 2008-638 du 30 mai a au Contrôle des circuits do taïloment des déchels ot conçomant (es déchets dangers a nel déchets autres que dangereux ou radioactifs 
Ré du 2 févrior 1908 retatf aux prélèvements ot à Ia consommation d'eau ainal qu'aux GES do toute ature dos installations classées pour la protection de l'environnement soumises à aulerisntes 
  

  
        

    
CHAPITRE 1.8  RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS Fos disposons de cat arrêté préfectoral sont prises sans préjudico des autres légslalions et réglementations applicables, et Régjerment lo cad chi le code do l'urbanisme, lo cod du raval ot le code général deu entnen territoriales et la réglementation sur les équipoments sous pression. 

  

ag 6e qui concome cote derniéro l'exploitant étabira ot land à jour un élat des équipements sous pression soumis aux Sispositions de l'arrêté ministériel du 5 mars 2000 modifé avec l'indication des éléments ace pour chaque équipement concerné 
lé nom du constructeur ou du fabricant 

 



  

_ p616 

le numéro de fabrication (ou référence de ISO pour es tuyauteries) 
-le tipe ? R pour récipient, AGAFR pur appareil à couvercle amovible à fernelure rapide, GVAPHP pour générateur avec 

présence humaine permanente, GYSPHP paur générateur sans présonce humaine permanente, T pour Luyauterie 
- l'année de fabrication 
- la nature du fluide el groupe : 1 ou 2 
la pression de calcul au pression maximale admissible 
le volume en litres ou le ON pour les luyauteries 
les dates de la dernière el de la prochaine inspeclicn périodique 

les datos de la dernière ot de la prachainé requalification périodiquement 
- l'existence d'un dossier descriplif (état dasenptt au nolice instructions) 
les dérogations ou aménagoments éventueis 

  

  

  

  

Cet étet pout être lenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous: format papier est remis à l'inspection des. 
installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance dés apparolls à pression à sa demande   

Los droits des liers sont ot demeurent expressément réservés. 

  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

L FR 

TITRE 2- GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.11.- OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conc installations pour 

limiter le sansommalion d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement Zen des offuenis el déchels on fonction do Jeurs caractériliquos, ain que I réduction ds quenlés rejetées ; re de og réenstances, l'émission Ja dissémination ou la déversement, chroniques ou aocldontets dente ou Mecs. de mallères ou substancos qui peuvent présenter das dangers eu Inconvénients bu Le commodité de: on Jen la Salubrié publique, lagrcullure, la rotation de La nature at de lemronnament lei ue Pour la conservation des sites ot des monuments. 
ARTICLE 21.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Sjaniolent éablt des eonsignos d'exnlaalion pour lensomble des mstallalions comparant exphcitoment (es vérifications à géiectuer, en condiions d'explotlion narmale, en périodes do démarage, de dysfoneilanne nent ee de momentané do façon à permettre en toutes circonstances le respecl des dispositions du présent arrête 

pion l'aménagoment, l'entretien et l'exploitation des 

    

    
   

    

Erphtation dot se fare sous la sunveïlance de personnes nammémont désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stackés ou utlisés dans l'installation, 

CHAPITRE 2.2  RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.4.- RESERVES DE PRODUITS 
Eeblssoment disposo de réserves suffisantes de produits où matières consommables utlsés de manière courante ou a gnnele Pour assurer la protection de lonvironement (ts que manches do fra, produiis de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absarbants: 

CHAPITRE 2.3  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1.- PROPRETE 
Hexploïtant prend les disposiions appropriées qui parmeltent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble dos installations ëst maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
ARTICLE 2.4.1.- DECLARATION ET RAPPORT 
Léxplaïtant est tenu à déclaror dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents LS ta ge gggr du fonctionnement de son installation qui sont de raurs à porter aleinte aux Itéréte manne a l'anicle L.511-1 du code de l'environnement. 

  

  

Rappipor accldont ou, sur demande de l'inspection des iñstalations classées, un rapport d'incident ect Lransmis par raplolent à lnspeclion des instalations classées. précise notamment les circonstances a es mue ie l'accident ou de jeident. les ofls sur les personnes ot l'enwironnemont, les mesures prises ou enMiaag es pour éviter un accident où un incident similaire ot pour en palier les effeis à moyon ou lang larme, 

  

Ce rappoit est ransmis sous 15 jours à l'nspoction dos installations classées, 
CHAPITRE 2.5  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L'INSPECTION Lexaloitant doi établir et tonir jour un dossier comportant les documents suivants = le dossier do demande d'autorisation initial, = les plans tenus à jour, 
—_ Géréissés de déclaration ot les prescriptions générales, en cas dinstalaions soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, les amélés préfectoraux relais aux installations soumises à autorisation, pris en application de à législation relative aux installalions classées pour la protection de l'onvirannement,



  

D a 7 paie 

  nl arrêté ; ces 
Bt prises pour la sauvegarde des 

= tous lès documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le prés 
documents peuvent étre informaisés, mais dans co cas des dispositions doivent 
données: 

Go dossier doi être tenu à la éisposition de l'inspection dos installalions classées sur 18 

  

ile durant 5 années au minimum  



  

pers 

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.11. DISPOSITIONS GENERALES 
à Rai rend loutes les dispasitians nécessaires dans Li cancetion,l'expoiallon el 'antreièn dés ibtaltions de manière à limiter los émissions à Falmosphère, ÿ compris difusos, notamment par la mise on œanute due lahnologies propres, le Sa Renent de lchriques da valorsalion, le calecle sélelve et lo Halement des elluenls an Rae OP" leurs a aues et la réduclion des quantités rejetées en optimisant notamment l'aficacité énergéuqu 1j Inslalations de laement devront élra conçus, molles el entrotenues de manière à sets à leur rinithum les durées dindisponblité pendant Issqueles elles ne paurront assurer pleisement leur fonction Les installations de lraitement d'euants gazeux doivent être conçues, oxplaitécs el entreler = À fqîe face aux variations de débit, température et compasitian ces fonts, 2 à Éduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibiité Siune mdisponbllé os! susceptible de conduire à un dépassement des valeurs lies imposées, l'exploitant devra prendre les papes nécessaires pour réduire la polution émis en réduisant ou en arrélant 188 Malais ane e LS Consignes d'oxploïtalion de l'ensemble des istaltions comportent explicitement lee ends à effectuer, en marche para el à la suïo d'un arrêt pour travaux de modification ou d'antreüen, de façon à pernelte en tante circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, Le brôlago à l'air fre est interdit à l'exclusion des ossais incendio, Dans ce ca quantité, 

ARTICLE 3.1.2. - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
LS Misposilons appropriés sont prises pour réduire la probabilité dés émissions accidents et pour que les rejets nas ane ne Présentenl pas de dangers pour là santé el la sécurité publique. La concopton 0 l'emplacement des dposii de sécuré dostés à protéger les apparoilages contro une surpression inerte devael énes tels que cet objectif it, Sans pour cela diminuer leur sfficacité ou leur flabiité 
ARTICLE 3.1.3.- ODEURS 
Es cisposllons nécessaires sont prises pour que Tétablissament no soit pas à l'orgins de gaz odorants, susceplibles: dincommoder le voisinage, de nuiro à la santé eu à la sécurité publique, 
ARTICLE 3.1.4. - VOIES DE CIRCULATION 
Sons préjudice des règlements d'urbanismo, l'exploitant doi prendre los dispasiions nécessaires pour prévenir les envals de: poussiôres el de matières diverses. 

= les Voies de circulation et aires do stationnement d etc), et convenablement neltoyées, = faéeules sorlanl de installation n'entrainent pas de dépôt do poussière ou de boue sur és voies de dreualion Pour cola des dispositions alles que le lavage des roues des véticules doivent re prévues en var des besoin, = és surfaces où cela est possiblo sont engazonnées = dos écrans de végélation sont mis en placo le cas échéant Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ct place de cellos-ci 
ARTICLE 3.1.5. - ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
in iectanes de produits puivérulents sont confnés (récipients, silos, bâtiments fermés) at lo installations de manipultion, Faevasement transpoit de produits puvérlents sont, saut impossibité technique démantées mme aie dispasilifs de Ra à respralion pernolent de réduire les envols de poussières. SI nécessaire les cisposltis d'aspiration sont Sears à uno instalation de dépoussiérage on vue de rospecter les dispositions du présent anête Lee équipements et gpréragements corespondants satisfont par alleurs la prévention des risques d'incendie 1 d'ernionons évents pour los tours: de séchage, les dépoussiéreurs..) 

  

  

  

    
  

  

LES de manière     

      

les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

    

     
    

  

véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

  

  

  

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. - DISPOSITIONS GENERALES 
Les pois de rejet dans le miiau naturel doivent ro en nombrs aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent Siapllo ou non confarme à ses disposlions est interil. La dilution dos rejets almosphérques cat interdile, sauf lorsqu'elle est Lgssale pour rofoïl les effluents on vu de leur raïement avant rejot (protection des fes à maneee” } L0S ouvrages de rejet daivent permetre une banne difiusion dans le mileu récepteur. Fes Meet à ltmosphère son, dans louto la mesure du possible, coleclés at évacués, après traitement éventuel, par l'nterméil de cheminées pour permotre uno banna éifusion des rejets. L'emplacement ds Gr eanele tel qu'il ne peut
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y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prisos d'air avoisinants. La forme des conduits, 
notamment dans leur parte la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'almosphëro. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convorgent réalisé suivant les 
régles de l'art larsque la vitesse d'éjeclion est plus élevée que la vilesse choisie pour les ge dans la cheminée, Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux el Ia veriation de la section des conduits au voisinage du débouché esl 
continut et lente 
Les poussiéres, gaz polluents ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source ot canalisés, sans préjudice des 
régles rolatives à l'hygiène ot à la sécurilé des travllours, 
Les condults d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un sui, dant les points de rojot sont repris ciaprés, 
doivent être aménagés (plate-farme de mesure, orifices, luidos de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droito 
pour la mesuré des pariculesi de manière à pormetre des mesures représentalives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En pariculier les dispositions dos normes NF 44-062 et EN 13/44-1 sont respectées, 
Ces paints doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles el permetre des interventions on touta sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour facile l'intorvention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'nspoction des installations classées, 
Les incidents ayant entrainé le foneliannement d'une alarme euou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et ls remèdes apportés sont également  consignés dans un registre. 
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1  PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
RH rements d'au dans le mieu qui ne s'avérent pas és à I Lite conte ur incente ou aux exnrcices de Secours, sont autorisés dans les quantités suivantes 

Origine do laressourco 

EE ae — — + ZE — 

  

‘lévement maximal annuel (m | Débit maximal) J 
Journalier 

[ 

  

  

350 
   

ARTICLE 4.1.2. - PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Ln Ou sieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconneion ou lout autré équipement présentant des garanties nd GoIretalés ain disoler es résoeux d'eaux industioles et pour évier des rlours do antnlanes Der les soaux d'adduction d'eau publique.   

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 42.1.- DISPOSITIONS GENERALES 
Ds Dep Ments aquoUx sont canalisés, Toul rejet defluent Kquide non prévu à l'acte Afcle 4.3.1. - Qu. non conforme à leurs dispositions est interdit 

FR gscePion des cas accidentals où la sécurité des personnes au des installtions serait compromise, eat interdit d'établir des lalsons directes entre es résoaux do collcte des effluents devant subir un traitement ou être déte el re récepteur. 
ARTICLE 4.2.2. + PLAN DES RESEAUX 
Lj Sehérmne de tous los résoaux et un plan dés égouts sont étais par lexplallant, réguièrement mis à jour, notamment après soaaue mediiealon nolabe, et datés. 5 sont tenus à là ispostion de l'inspection es inalalatone dant ainsi que des sorvices d'incendie el do secours Le plan des réseaux d'alimentation et de colecta doi notamment fairo apparaître = l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, és saspost de protection de laimentañion {bac do disconnexion, Implantation des discomnecteurs où lout autre isposlli permettant un isolement avec la distribution alimentairo, ….} —_ les secteurs collectés elles réseaux associés = les ouvragos de toutes sortes (vannes, compteurs...) = 1% Ouvrages d'épuralion intome avec leurs paints de contrôle ot les points de refet de toute nalire {intame ou au milieu. 
ARTICLE 4.2.3. - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
9x régoaux colle des cfluents sant conçue al aménagés de manière à ère curables, étanches et résister dans 18 temps gux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy lransie {2*Ploltant s'assure par des contrôles appropriés ot présents do leur ban élat ef de lGur étanchéité. 25 diférentos canalisations accossblos sont opérées conformément aux Bgles en vigueur. os canalallons de transport de subetancos et préparations dangereuses à lintéreur de l'étabissoment sont aériens ARTICLE 4.2.4. - PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT. 

Les oflents aqueux rejetés par les instalaions ne sont pas susceptibles do dégrader les réseaux d'égouts au de dégager des. Produits loxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres eu ur ee 
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CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant esten mesure de distinguer los différentes catégories d'efuënts suis 
— los eaux vannes de type vaux usées domestiques, 
— les eaux pluviales de toiture non susceptibles d'être poluées, 

les exux de ruissellement des voiries imporméabiisées susceptibles d'être poluées par las hydrocarbures des véhicules, 
les oaux industrielles, 

ARTICLE 4.3.2.- COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les affluents pollués ne contionnent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement 
La dilution des effluonts est interdite. En aucun cas allo ne doit cansliuer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées parle présent arrêté. | est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples diutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Los rojots directs ou indirects d'offluents dans la nappe d'eaux souterrainos ou vers les milieux de surface non visés par lo 
présent arrêté son interdits. 
ARTICLE 4.3.3. - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception el la perfomance des installations de traitement (ou de pré-raitement) des efluents aqueux permettant de 
respecter les valeurs limites imposées au rejot par le présent arrêté, Elles sont entrelenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibillé ou à faire faco aux variations des caractéristiques des efMuents bruts 
{débit tempéralure, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibiité ou un dysfonctionnement des installations de Lrallement esl susceptible de conduiro à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant où en arrétant si besoin les fabrications concoméos. 
ARTICLE 4.3.4. + ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Los principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne march des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initlals et continue. 
Un rogistre spécial est Lenu sur loquel sont notés les incidents de fonctionnement des disposilfs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prisos pour y remédier el les résullals des mesures ot contrôles de la qualité 
des rejets auxquels I a été procédé 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les points do rojet d'eaux de loute nature sont au nombre de 3. Ils sont définis comme suit 

nié   

  

  

  

  

  

  

  

Désignation du rejet | Noturo dos eaux ou des efuents Milieu récopteur 
Rejet 1 rue de Vaucanson caux sanitaires + eaux de process Isère via Aquapole (prétraitement interne) 
Rejet 2 - rue de Vaucanson caux pluviales Isère via séparateur d'hydrocarbures puis 

Aquapole | 
Rejet 3 -rue Pierre de Coubertin eaux pluviales It Via séparateur ddrocabures puis | 

Aquapols 

ARTICLE 4.3.6. - CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Rejet dans une station collective 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collecthité à laquelle 
appartement le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L 1331-10 du code de la santé 
publique. Cotto autorisation est transmise par l'exploitant au Préet



  

    

pas 
Article 4,3.6.2. Aménagement 
43.621  Aménagoment des points de prélèvements Fig ane aurate de all c'fluent lquites est prévu un paint de prélèvement d'échantlons et des points de mosure (débit, température, concentration en poluant, 
Ta Sont aménaués de manière à être aisément acuassies ol pérmalte des interventions en toule sécurié. Foutas 1 gsposilons doivent également être prises pour facile les inlersentions d'organismes eérieurs à lu dames de l'inspection des installations classées, 

       

eaux ainsi que les agents mandatés par l'inspection lévement qui équipent los ouvrages de rejet vors le 
  

Los agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des des instalalions classéos, doivent avai libre accés aux dispositifs de prél milieu récepteur 
43.62 

    

Saction do mesure 
setian dont les caractéristiques (recliude de la conduite à l'amont, qualté dos parois, régie écoulement) pemneltont de réaisar des mesures représentalios de manière à co que ie ae ny soit pas sensiblement ralenti par dos seuls ou obstacles situés à l'aval ot que l'offuent soit suffisamment homogènes 

    
Article 4.3.6.3. Équipements 
da saèmes pérmeñant le prélèvement connu sont proporionnels au débit sur une durée do 24h disposent S'énragislremenl et permettent à conservation dos échantilons à une température de 4-0 
ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être oxempts : = de matières flolantas, 

de produits suscaplbles de dégager, en égout ou dans le milieu natural dircctement ou indroctement, des gaz ou vapeurs toxiquos, inflammables ou odorantes, aa gd susceptblo de mire à la consorvalion des ouvrages, ainsi que: des mallros déposables- ou Brécipilablos qui, directement ou indirectoment, sont susceptibles d'éntraver le bon fonctionnement des ouvrages. Les éffluents doivent également respecter las caractéristiques suivantes = Température : < 30°C 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 = Suleur: modification de la coloration du mieu récéptour mesurée en un point représontat do Ia zon0 de mélange inférieure à 100 mg PuL 

ARTICLE 4.3.8. - GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de colecte sant conçus pour évacuor séparément checuno des diverses catégarios d'eaux polluées issues des en oraPt des ouvragos d'épuration interne vers los taitomenls appropriés avant d'être évacéue vers le as réceptour autorisé à les recevoir. 
ARTICLE 4. MALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

    

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective exo G8t lenu de respecter, avant rojel des eaux réidusires dans 1e mille récepteur considèré, les vélours limites en concentration et flux c-dossous définies, 

  

   

Relet 1 

Débit de référence Débit maximal joumaler 200 m° (moyenne sur l'année) | Parmètres | concentration moyenne jeumatère ! Flux maximal journalier (ka) gg | PH s5à85 D D ee 

  

| oco 750 150



  

piaita 

. piai 14 

DBO5 500 100 
MES goû 20 
Phosphore total 50 10 
Azote total 30 6 

ARTICLE 4.3.10.- VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques doivent être {raitéos et évacuées conformément aux réglements en vigueur. 
Néanmoins, une convention fixant les conditions administratives léchniques ct financières de raccordement à la station 
d'épuration d'Aquapole est établie. 

ARTICLE 4.3.11.- EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Los eaux pluviales polluéos ot collectées dans les installations sont élminéos vers les filières de trailement des déchets 
eparopriées. En l'absence de palluion préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le miliou récopteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté 

    

ARTICLE 4.3.12. - VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respocter avant rejet des oaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considèré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies 

 



  

         Hsdrocarbures Totaux 
La supericié des loïtures, voies, pailings et autres surfaces impérméabiisées est de 4700 nv
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TITRE 5- DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prénd loutos les disposilions nécessaires dans la concoption, l'aménagement, ot l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion dos déchels de son entraprise et en limiter a production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS. 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux au non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Los déchets dangereux sant définis par l'artilo R 541-8 du code de l'anvironnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R_ 543.72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou foule autre action visant à obtenir des déchels valorisables ou de l'énergie. 

  

Les huïlos usagées doivent être éllminées conformément aux aniclos R 543-3 à R 543-16 ct R 543-40 du code do l'environnement portant réglementation de la récupération des hullos usagées el ses textes d'application (arrêlé ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparation satisfaisantes, évilant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB 

  

    

Les pilés et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'alicle RS43-131 du code de l'environnoment relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs ot à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du codé de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utlisont ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie ci au pour l'ensilage. 
Les déchots d'équipements électriques el électroniques sont enlevés et traités solon les dispositions des articles R 543-196 à R 
643-201 du code de l'environnement. 
Les hullos usagées doivent être remises à des opératours agréés (ramassours ou exploitants d'installations d'élimination) 

ARTICLE 5.1.3. - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement au leur élimination, doivent l'êtra dans des condiions no présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivaga par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les poputations avoisinantes et l'environnement. 
ARTICLE 5.1.4. - DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant éliminé ou fait élminer les déchets produits dans dos conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article LS11-1 du code de l'environnement. || s'assure que los installations utlisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cel elfel 

  

ARTICLE 5.1.5. - DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
A l'excoption des installations spécifiquement autorisées, toute élimination do déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définüf) est Interdite. 

ARTICLE 5.1.6. - TRANSPORT 
(Chaquo lot de déchels dangereux expédié vers l'xtérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application do l'arrêté ministériel du 29 juilel 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement 
Les opérations de transport do déchets doivent respecter les dispositions des articlos R 541-50 à R 541-64 ot R 541-79 du code de l'environnement relatif au iransport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste miso à jour des transporteurs utlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition do l'inspection des Inslallalions classées. 

  

   



  

— “HAT 

HAT raon au lexporafion de décheis ne pau ro réalisée m'après accord des autorités compétentes on application du réglement (GE n° 1613/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concomant ae ann 2 déchets, ARTIGLE 51.7.- DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les Brineipaux déchets générés parle fonctionnement normal des installations sont fimités aux qualités suivantes 

  

+ Be = Tonnage maximal annual}   

  

  

    

Fine dédie | Gode dti | Natura des déchet El RE Te Déchets non 150102 Papiér, carton, produits lessiviels > 50 m° dangeroux 200115 ordures ménagé >21m mont | xenon > Bonnes 
    

  

Déchets ny =      

ARTICLE 5.1.8.- EMBALLAGES INDUSTRIELS 
je réchets d'emballages industiels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 43:72 ot R 543.74 du 

imination 
sont pas 

  

Le 
Sd ge l'environnement parlant application des arllos L 541-1 et suivante du ed de l'envers relatifs à des déchets età là récupération des matériaux et relatifs, notamment, aux déchets d'emballago dont les détanteurs des ménages (1.0. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1.- AMENAGEMENTS 
L'installation est construite. équipée et exploitée de façon que son fonclionnement ne puisse être à l'orgine dé bruits transmis. 
par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromellre là santé ou la sécurité du voisinage 

   

  

   
    

  

ou dé constituer une nuisance pour celle-ci 
Les prasofplions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'envirannement par les 
installations rolovant du ivre V litre | du Code de l'Environnement, ainsi que les régles léchniques annoxées à la cireulaire du 

  

juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'envirannement par les installations classées sont applicables, 
ARTICLE 6.1.2. - VEHICULES ET ENGINS 
Les véhieu    s de transpor, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissament, el 

eplibles de constluer une géne pour le voisinage, sont conformes aux disposilions dos articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'envirannement. 
ARTICLE 6.1.3.- APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout apparoll de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est intordit sauf si son emploi est exceptionnel et résarvé à la prévention au au signalement d'incidents graves ou 

  

  

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. - VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  
  

(Niveau de bruit ambiant estant dans les zones à] Émergence admissible pour la pétode | Émergence admissible pour la période allant 

RE se | sun |   
  

ARTICLE 6.22. - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT. 
Les niveaux limites de bruit ne doivant pas dépasser en limite do proprièté de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la jouée : 

    

| PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 1 | PERIODES Alant de 7h à 22h, | liant de 22h à 7h, 
{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches ot jours fériés) | 

Niveau sonore limite admissible limite! | a propriété 
point ru Pere de Gouberin sas) 50 dla) 
{Point 2 :rue Pierre de Coubertin 60 dB{A) 50 dB{Aÿ? 

Point 3 : rue Vaueanson 60 amA} 50 dB) 

[Pat et :modus ious san sœû 
Les points définis de 1 à 5 sont ceux identifiés sur l'étude de juin 2006. 
Les émissions sonores dues aux actvités des installations no doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs Stimissibles fixées dans lo tableau figurant à l'ariolo Aricle 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée 

CHAPITRE 6.3  VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour là sécurité des biens ou dos 
personnes, los points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis. 

 



  

_p1911 
seront délorminés suivant les s| pécifications des règles tochniques annexéés relate à la cireutai eux vibralions mécaniques émisos dans l'environnement par les instal lalions clas 

  ministérielle n° 23 du 23 juilot 1986    
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

i 
CHAPITRE 7.1  CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1.- INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS. 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des subs 
l'élablssement (nalure, état physique, quantité, emplacemont) en ‘nant compte ct 
réglementation en vigueur #81 constamment lenu à jour. 
(Cal inventaire estienu à ln disposition permanonte des sericos de secours, 
ARTICLE 7.1.2.- ZONAGES INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identié les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'arigine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explasion da par la présence de substances ou préparalions dangereuses stackéos ou utilisées ou d'atmosphères nacives ou cxplosibles pauvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanento. 
Ces zon0s sont matérialisées par das moyens appropriés et reporlées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacto du risque ot les consignes à observer sont indiquées à l'enlréo do ces zones el en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans do secours s'ils existent. 
ARTICLE 7.1.3. - INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tientles exploitants d'instéllations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude: do dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affocter les dites installations: 11 transmet copie de cote information au Préfet el à l'inspection des installations classées. Il procède de la sorle lors de chacune des révisions de l'élude dos dangers ou des mises à jours rolatives à la défiilion dos périmètres où à la nature des risques. 

  

tances où préparations dangereuses suscoplhles d'être présontes dans 
phrases de risquos codiiées par la 

  

    

  

  

  

      

  

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTIGLE 7.2.1.- ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fxo les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont partéos à la connaissance des intéressés par una signalisation adaptée et une information appropriée. Los voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de proprelé et dégagées de tout objet susceptible de géner lo passage. Ges voies sont aménagées pour que les engins des services d'incondie et de secours puissent évoluer sans difficult. 
L'établissement est ficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux cffots d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintonus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 
Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès | 
Aucune personne étrangère à étabssement na dot avoir ro ads aux etais, L'explant prend les deposions nécossaies au canro des ace, ini qu'à la connaissance permanente des pursonnes présontes dans l'établissement. | 
Un gardiennage est assuré on permanence. | 
Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies. 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

= largeur do la bande do roulement : 3.50 m | = rayon intérieur de giralon : 11 m 
= hauteurlibre : 3,50 m | 

résistance à la charge : 13 lonnes par essieu 
ARTICLE 7.2.2. + BATIMENTS ET LOCAUX 
À l'intérieur das ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

4 ARTICLE 7.2.3. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations élechiques ot les mises à la terre sant conçues, réalisées el antretonues conformément aux normes. en vigueur, 

  

    
 



  

ti21 ea A pe nfeaion de l'ensomblé de l'installation électrique ost effecluéa au minimum une is pan Par un organisme compétent Darre fée expélemen! ls défecuosités raleéos dens san rapport. L'exploitant coran 20e race écrite des évenlualles mesuras correctives prises. 
Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion Les depastions de l'aila 2 de l'arrëté ministériel du 31 mars 1080, portant réglementation des installations électriques des Slsblissenients réglementés au tte de la législation sur les installatuns clasaéoe ae Susceptiblés de présenter des risques Sexplosion. Sont applicables à l'ensemble dos zones de risque d'almosphère ésniosins de he ablissement. Le plan de ces 2918508106 4 k connaissance d l'organisme chargé de la vérifealan des nstalalions électrique 

  

  

        
       

       

    

Les lassés métalliques contenant eÿau véhiculant des produits infammables: ot explose cepiblés d'engendrer des Sarges électrstatiques sant mises à a terre et reiéus par des Hnisans équipotontales ARTICLE 72.4. - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Se instalations sur lesquelles uno agrassion par la foudre peu Are à lt d'événements susaptie de porter gravemont Fnesement QU indraclemant à la sécurlé dos istalaons, à à aécurlé des pars anie dE à la qualité de l'environnement, sont protégés contre [a foudre on applcaion de l'arrêté ministériel en ion, 
ARTICLE 7.2.5. CHAUFFERIE 
Ki éhaUrie est silo dans un local exdlusioment réservé à cot elfet, exériaur aux bafimants de stockage ou d'exploitation: SU que pero de degré RE! 120, Toute communication éventualle ent le local at cas Dauer fait soil par un sas Aa Etage vx blocs-pories pare-lamme de degré uno demi-heure, munis d'un ferme-porte sole par une porte coupe-fou de: degré E1120. 
À l'exlérieur do la chaufferie sont installés Le ur eanâlsation d'alimentation des brileurs permottant d'arréter l'écoulement du combustible : Qp gpupe-elcui arrétantle fonctionnement de la pompe d'alimentation on combustible : 7 ÿgisposiif sonore d'avenissement, en ças de mauvais fonctionnoment des brûleurs ou un autre systèmo d'alerte d'efficacité équivalente. 
Gérgpautage dos bâtiments de stockage ou d'explolalion ne pout être réalisé quo par au chaude vapeur produite par un ne MomIqUE Ou autre systèmo présentant un degré da sécurité équivalent. Les systemes 0 chauffago par aérotherme À gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments da stockage ou d'exploitation pers le vas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes los gaines d'air fhaud sont entièrement réaliséos en malériaux A2 1 d0 (anciennement MO) En panioulier, les canaïsations métalliques, Jorsqu'oles sonl calorlugées, ne sont garnies que de caloiuges matériaux À) 51 44 Dies clapets coupé-fou sont installés si traversent une paroi. 

      

  

    

  

     
pes, maens de chauffage dos postes do conduis des engins de manutention ou des burçaux des quais, s'ils existent, Présente les mêmes garantes do sécurité quo ceux prévus pour les Incaux dans equation Sont situés. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRESENTER DES DANGERS 
ARTICLE 7.3.1. - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS Les Opérations comportant des manipulations suscaptibles de créer des risques, en ralsun de leur nalure où de leur proximité gec des stations dengerouses, et la conduite des inlalations, dont 1 dystonclomne ment ar se par lour développement des Conséquences dommageables peur le voisinage ét l'environnement (phases da démarrage et d'arrêl, fonctionnement normal. entetien..) font objet de pracéduros et instructions d'oxploitation écrites et conter 
Ces consignés daivont notamment indiquer = l'interdiction de fumer : = l'intordiction de tout brâlage à l'air libre : < jinferdiction d'apporter du feu sous une formo quelconque à proximité du dépét : 2 l'obligalion du « permis d'intervention » ou « pormis de leu » » = 5 Procédures d'art d'urgence et de mise en sécurité do l'nstalation (électrité, ventilation, climatisation, éhauffago. fermeture des portes coupe-fou, obluralion des écoulemonts d'égouts notamment) ; = les moyens d'extinction à utlisor en cas d'incendie = là procédure d'alerte avec los numéros de téléphonc du responsable d'intervention de l'établissement, des senices. d'incendie et de socours.
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ARTICLE 7.3.2.- INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source dignilion saus une forme quel 
risques d'incendie ou d'oxplosion sauf pour les interventions ayant Fait l'objet d'un permis d'intervention 

  

  que dans los zones de dangers présentant dos 
ciique, 

  

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs el intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent un formatian sur les risques inhérents dés installations, la conduile à lenir en cas d'incident ou accident el, sur la 
mis en œuvre des moyens d'intervention: 

  

ARTICLE 7.3.4. - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenanco dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
cxplosible ot loxique sont réalisés sur la base d'un dossier préélabl définissant notamment leur nalure, les risques présentés, 
les conditions do leur intégration au sein des installations où uniés en explollalion et les dispostions de conduite et de 
surveillanco à adopter. 
  

  

ne dûment habillée et nommémont désignée.   Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une pers 

Article 7.3.4.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une sourco chaude par exemple) ne 
peuvent êtro effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » ot éventuellement d'un « permis de fau » ot en 
rospoctant une cansigno particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement lo « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis ot visés par 
l'exploitant ou une porsonne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sant elféclués par une entreprise exlérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis da feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant el l'entreprise extérieure ou los personnes qu'ils auront nommément désignées. 

      

  Après la fn dos travaux el avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuello entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1.+ ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effoctuer, en particulier pour s'assuror périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service aprés arrêt d'oxplaitation, el plus généralement aussi souvent 
que le justiieront les conditions d'exploitation. 

    
  

ARTICLE 7.4.2. - ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, résorvoirs et autres emballages, les récipients fes de stockage de produits dangareux d'un volume supérieur à 800 1 portent do manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, lo numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage dos substances el préparations chimiques dangereuses. 

    

  

ARTICLE 7.4.3, . RETENTIONS 
Tout stockage fxe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50% de la rapacité des réservoirs associés, 

Gotte disposition n'est pas applicable aux bassins de trallement des oaux résiduaires. 

als à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

  

Pour los stockages do récipients de capacité unitaire inférieure oué: 
à 

= dans le cas do liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacié lolale des füts, = dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des fûts, 
= dans fous los cas, Ë00 | minimum ou égale à la capacité totalo lorsque colle-ci est inférieure à 800 | 

La capacité de rétention est étanche aux praduits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides ot 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de mémo pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence.
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Los capacités de rélention ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravié dans le réseau d'assainissement où lé milieu natural 

La concenon de la capacité st elle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différenco de hauteur entr le bord de la capacité ot le sommot du réservoir. 
Des capadlés do rétention doivent être construites subant les régles de l'a, en limitant notamment les surfaces suscoptinles d'être mauilées en cas de fuite 
    

Les déchets ot résidus produits considérés comme des substances. cu préparalions dangereuses sont stockés, avant leur févalorsation auteur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de prlluion (prévention d'un lessivage par les eaux métériques, d'une palltion des: caux superficielles ct souterraines, des envals et des odeurs] pour les population, avoisinantes et l'environnemont, 

  

  

      
    

Les stockage temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses. sont réalisés sur des cuveltes do rétention étanches ct aménagées pour la récupération des éaux mélécriques. 
ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 
L'étanchélé des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Las matériaux utilisés daivent être adaplés aux produits ullisés de manière. en pariculer, à évier toute réaction parasito dangereuso. 

  

  

ARTICLE 7.4.5. - REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les résanvairs au récipients contenant des produits incompatibles no sont pas associés à une mêmo rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autras produits, toxiques, corrosis ou danigéreux pour l'envrannement. est autarsé saus le niveau du sol que dans des réservoirs instalés en fosse magonnée ou assimilés, et pour les llquides inflammebles dans le respect dos dispositions du présent arrêté, 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potertials de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet l'évacuation des éaux pluviales respecte los dispesitions du présent arrété, 
ARTICLE 7.4,6.- STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières pramières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et uilisée dans los ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal 

  

ARTICLE 7.4.7. - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les airos de chargement ot de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions cimensionnées selon les régles de l'art. Des zones adéquafos sont aménagées pour le stationnement on sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en aîtente de chargement ou de déchargement 

  

Le (ranspar des produits à l'intérieur do l'établissament est eflecué avec les précaullons nécessaires pour évier lo renversement accidontel des omballagos (arrimage des füts, ot.) 
En parieulor. les transfens de produits dangereux à l'aido de réservoirs mabies s'effectuent subant des parcours bien: déterminés et fant l'objet da consignes particulières.   

Le Stockage et la manipulation de produits dangereux ou poluants, solides ou liquides (ou liquéliés) sont effectués sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
ARTICLE 7.4.8. - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
Lélimination des substances ou préparations dangerouses récupérées on cas d'accident suit priontairement la fit Plus appropriée. 

  

    

CHAPITRE 7,5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1.- DEFINITION GENERALE DES MOYENS ET ECHEANCIER DE MISE EN ŒUVRE 
L'exploitant mel en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.
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ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sant maintenus en bon état, repérès et facilement accessibles. 
L'expioitant doi fxerles conditions de mainténance ex los conditions d'essais périodiques de cos matériels. 
Les dates, les modalités de ces contréles at les observations constatéos doivent être inscrites sur un registre lenu à la 
disposilon des services de la protection civle, d'incendie ct de sacours el de l'inspection des installations: cl 

ARTICLE 7. 

  

  

    

       

ARTICLE 7.5.3. - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiraloires d'un lype correspondant au gaz où émanations loxiques sont mis & disposition de toute 
parsanne susceptible d'inlervonir en cas de sinistre. 

    

Une résere d'apparels respiratoires d'intervention (dont dos masques autonomes isdlants) st disposée dans au moins deux 
sactours protégés de l'établissement at en sens apposé selon là direction des vents,     

ARTICLE 7.5.4.- RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant dispose à minima 
= d'un réseau fe d'eau incendie prolégé contra lo gel et alimenté par le réseau communal d'un débit horaire minimal de: 300 n°ih pendant 2 heures en fonctionnement simultané do tous les potgaux avec un minimum de 60 mi par poteau En cas d'insuffisance du réscau d'eau publie ou privé, futlisation complémentaire de points d'oau naturels (rivières, élangs, 
Cic.} ou arifiiels (réservoirs, piscines, etc.) pourra être admise sous réserve d'aménager les accès et disposills d'aspiration          
Sonformément aux régles de l'art, en accord avec le serdce d'incandie et de secours. 

"un résoau sous pression de façon à être   
Toutefois le 113 au moins dos ressources en eau d'incendie devra êlre délivré 
immédiatement utilisable. 

Une attestation de conformité concernant le débit, la durée et le fonctionnement du ou des dispositifs d'aspiration 
est à remottre au groupement d'analyse et de prévision des risques de l'état-major opérationnel (SDIS 38 — 24 rue 
René Camphin — 8600 FONTAINE). 
Un numéro unique d'identification sera atlibuë à chaque poteau incendie privé. Pour ce faire, l'exploitant prncira contact 
avec le groupement territorial n° 3 (IéL. 04.38./0.18.31). 

= de 5 RIA sur l'ensemble du bâtiment 
= d'un réseau de sprinklers au niveau das sches linge 
— d'exincteurs en nombre et en qualité adaplés aux risques — à minima 30 exincteurs judicieusement répartis dans 

l'établissement 
+ poure AB ot ABC 
+ co? 

gau 
= d'un gardiennage permanent du site 
= d'un plan d'évacuation du site. 

      

ARTICLE 7.5,5.- PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.5.5.1. Recueil des eaux d'extinction incendie 
Une capacité de 640 m° sora capable de recueillir l'onsemble des eaux palluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris: 
les eaux d'exlinction et de refroidissement). 
La vidango des eaux ainsi revueilies ne sera possible qu'après caractérisation de la pollution par rapport aux valeurs limites 
définies à l'article 4.3.0. À défaut, elles soront considérées comme des déchots ot évacuées suivant les dispositions du titre 5 
du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. - CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques elou dans les procédures et instructions de {ravall, tenues à jour el affichées dans les eux fréquentés par le porsonnol. 

  

    

Ces consignes indiquent notamment : 
= l'ilerdiction d'apporer du fou sous une forme quelconque dans les paries de l'installtion qui, on raison des 

caractéristiques qualllaives et quantitatives des mallères mises en œuvre, stockées, uilisées où produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirèctes sur l'environnement, 
18 sécurité publique où le maintien on sécurité de l'installation, 

= los procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation [électricité réseaux de fluides), 
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  7 l8s mosures à prendre en cas de fuite sur un récipiont ou uno canalisation cantenant des substancs jotamment les condillons d'évacuatian dos déchets et eaux souilées en cas d'épandage ccidentel, = les moyens d'oxinction à ufliser en cas d'incendie, procédure d'alarte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des-servives dincendie el de secours, 

= 18 procédure permettant, en cas de Iutle contre un inces vers le milieu récepteur. 

     dangereuses ct 

    

rie, d'isoler le silo afin de prévenir out transfert de pollution   

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Aie metiser les émissions de 505 installions et dé suis leurs eflèts sur l'environnement l'exploitant défini et met en Aa D Rsponsabllé un programme de Sureeilanco de ses émissions ét da leurs offets dit programme d'aute Sn ne L'exploitant adanle el actualise la naluro et la Tréquence de cell sunvailance pour lenir compte des vaine ae Sopra. do leur performances par reppor aux obligations réglomentares, el de leurs oflets sur l'envomner ere Lisp décrit dans un document teru à a disposilan de l'nspecion des Installations dassdes les modaée do een ot Sas" Œuvre do son programme de survellence, y compris los modltés de ransmisslon à l'inspecliun dos hall classées. 
Les anis suikants définissent le contenu minimum do ce programm en terme de rilure de mesure, de paramètres at de jéquence pour les diférentes émissions et pour la surveillance dos ellets sur l'environnement, ana que de fréquence de Lransmission des données d'auto surveillance: 

     
  

  

    

CHAPITRE 8.2  MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.21. - RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Gé rstalalions de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesuré totallsaléur. Ce dispositif est relové hebdomadairement. Les résultats sant porés sur un ragistre. 
ARTICLE 8.2.2. - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

  

Article 8.2.2.1. Rejet 1 (eaux de process) 
Uns analyso par an des paramètres définis à l'article 4.3.0.1 
Article 8.2.2.2. Rejets 2 et 3 (eaux pluviales) 
Une analyse par an du paramètre hydrocarbures. 
ARTICLE 8.2.3. - AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

    

Article 8. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets Les résulals de sureilanco sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspeclon des installations: Ssstes ou Conformément aux disposons nationales lorsque la format est prédélin. Ge récapiual prend en compte les Unes de déchots produits, les quantités et les filières d'élimination retenues 
ARTICLE 8.2.4. - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

     

Arücle 8.241. Mesures périodiques 
Une mesure de la situalion acoustique sera effsctuée lous les 5 ans, 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES. 
Fréxpolant su ls résutais des mosures qu'il réalise en application de laricle CHAPITRE 6,2, notamment celles de son Hanna d'auto suneïlance, les analyse etes interprôto. 1 prend le cas échéant les acions correcles appropriées lorsque eosulal font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au fesait des vase réglementaires rolatives aux émissions do ses installations ou de lours effets sur l'environnement
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ARTICLE 8.3.2.- ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudico des dispositions de l'amicle À 512-69 du codo de l'environnement, l'exploitant établi avan la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CIIAPITRE 8.2du mois précédent 
Ce raspor, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en pañiculier cause et ampleur des 
écarts}, des mesures comparatives mentiannées au CHAPITRE 81, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et dos actions correctives mises en œuvre ou prévues (Sur lou de production, de traitement des affluents, la: 
mainlenance… } ainsi que de leur elficatié. 
1 est téou à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
l'inspection des installations classées peut en autre demander la transmission périodique de ces rapports au d'éléments relatifs 
au sui 81 à la mañtrise de cérlains paramètres, au d'un rapport annuel 
ARTICLE 8.3.3. - TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SU"VEILLANCE DES DECHETS 

  

  

   

  

Los justificatifs évoqués à l'anicle Article 8.2.3. - doivent êve conservés (cinq ans) 
ARTICLE 8.3,4.- ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résullals des mesures réalisées en application du l'aicle CHAPITRE 8.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réceplion avec les commentaires et proposilions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 8.4.1.1. Bilan environnement annuel 

  
L'exploitant adresso au Préfet, au plus tard le 1” avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année pré 
= des utilisations d'eau ; le bilan fail apparaîtro éventuellement les économies réalisées,    
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ANNEXE 1



    

 
 

 
 

 
 

  
 
 

  
  

 
 

  
 
 

 
   

 


